
 
Projet de câble sous-marin de télécommunica5on par fibre 

op5que a9errissant sur la plage du Ricanto à Ajaccio 
 
Note complémentaire à la demande d’examen au cas/cas – complément au chapitre 6.4 du CERFA 
 
Ce document précise la liste des mesures déjà idenAfiées et desAnées à éviter ou réduire les effets 
négaAfs sur l’environnement et les acAvités humaines. 
 
Peuplements benthiques 
RéalisaAon d’une campagne de re connaissance géophysique des fonds au sonar à balayage latéral et 
au sondeur mulAfaisceaux sur un corridor de 200 mètres centré sur la route théorique du câble. 
RéalisaAon d’une campagne d’experAse des biocénoses benthiques avec experAse de l’herbier de 
posidonies en plongée sous-marine et des roches coralligènes à proximité de la route théorique. 
CeOe campagne a pour but de valider les facies acousAques obtenus précédemment et de décrire les 
espèces associées, principalement les Pinna nobilis et les cymodocées. 
 
Le but de ces campagnes est d’opAmiser la route du câble et de lui faire éviter les herbiers et les espèces 
sensibles. 
 
Ces campagnes géophysiques et des biocénoses se feront fin-mai ou début juin 2025. 
 
Il est prévu d’ensouiller le câble entre le bas de plage et une cinquante de mètres de longueur, de 
manière à éviter aux baigneurs de voir l’installa<on. Ailleurs, le câble sera posé sur le fond où il se 
stabilisera par son propre poids et sa tension calculée. 
Un barrage anA-MES (MaAère En Suspension) sera installé au cours de l’opéraAon d’ensouillage pour 
limiter le dépôt de parAcules fines et un éventuel impact sur l’herbier proche. 
Il sera demandé aux plongeurs de mesurer l’espacement entre les zones d’herbier les plus proches et 
la route théorique du câble. 
 
L’opAmisaAon du tracé du câble au regard des zones les plus sensibles, son faible diamètre (3,5 cm de 
diamètre) et de son immobilité devraient permeOre d’éviter toute incidence significaAve mesurable 
sur les peuplements benthiques durant sa période d’exploitaAon. Par ailleurs, une intégraAon du câble 
dans le milieu est à aOendre, au regard des retours d’expériences de pose de câbles dans des milieux 
idenAques précédents. 
 
 
 
Peuplements benthiques profonds 
 
Une campagne au ROV profond a déjà été réalisée sur les flancs du canyon et certains points au fond 
(campagne CORSICAN). Aucune espèce sensible n’avait été idenAfiée sur le fond du canyon. 
Le tracé théorique du câble ne présenterait donc aucune incidence significaAve sur les populaAons 
benthiques profondes. 
 
 
 



Mammifères marins 
 
Mise en œuvre d’un protocole de détecAon des cétacés pour écarter tout risque de collision si 
nécessaire, depuis le navire câblier lors de la pose. 
La vitesse réduite du navire et pas d’émission sonore significaAve dans l’eau permeOent de souligner 
le fait que la pose à l’aide du câblier n’aura aucune incidence significaAve sur les populaAons de 
mannifères marins. 
 
 
 
Avifaune 
 
Tous les travaux se passent en mer. 
Aucun impact sur l’avifaune n’est à aOendre. 
 
 
 
Naviga:on 
 
OccupaAon de l’espace mariAme réduite au cours des travaux. 
Le câblier reste 1 jour sur place pour la phase d’aOerrissement. 
 
Un AVURNAV sera publié. 
 
 
 
Sécurité des usagers de la plage 
 
Au cours de la préparaAon et le jour de l’installaAon du câble sur la plage, un balisage de sécurité sera 
installé. 
 
Des mesures de sécurité complémentaires pourront être prises en foncAon des recommandaAons des 
services techniques de la mairie qui sera consultée.  
 
 
 
Usage de la plage et pra:que des espaces 
 
Les opéraAons d’aOerrage sur la plage et d’installaAon en mer seront réalisées hors période esAvale, 
afin de ne pas perturber les usagers de la plage et du plan d’eau de la baie d’Ajaccio. 
L’acAvité tourisAque ne sera pas impactée. 
 
Le câble sera enterré sous la plage à une profondeur d’environ 1,5 mètres et protégé par des coquilles 
en fonte. Autre soluAon technique : le câble sera déployé dans un réseau de canalisaAons partant de 
la chambre de plage et reliant la mer. 
En mer, le câble sera ensouillé par des plongeurs à l’aide d’une lance à eau. La tranchée sera d’environ 
80 cm à 100cm de profondeur et fera environ 50 ou 100m de long, perpendiculairement à la plage, en 
allant vers le large. Cet ensouillage permet d’éviter toute interacAon avec les baigneurs et les 
plaisanciers. 
 
La chambre de plage sera installée préalablement à l’arrivée du câble. 



Elle sera en béton préfabriquée et mesure environ 2x3x4 mètres. Elle sera enterrée et seule une plaque 
métallique affleure. 
 
 
Ensemble des compar:ments 
 
Aucune opéraAon de maintenance à prévoir. 
 
 
 
Pêche / mouillage des navires 
 
Le câble déployé n’a aucun impact sur les acAvités de pêche professionnelle car les arts déployés ne 
sont que des filets ou des lignes. 
Aucun art trainant n’est uAlisé. 
 
Report du tracé sur les cartes marines. 
AcAvités de pêche (loisir et professionnelle) compaAbles avec la présence du câble. 
 
 
 
NATURA 2000 
Le tracé théorique du câble traverse diverses zones Natura 2000. 
 
DirecAves Habitats, faune, flore 
La zone FR9402020 : récifs du mont sous-marin d’Ajaccio et des affleurements rocheux de Valinco 
La zone FR9402017 :  Golfe d’Ajaccio 
 
 
DirecAve Oiseaux 
La zone FR9410096 : Iles sanguinaires, golfe d’Ajaccio 
La zone FR9412001 :  Colonie de Goélands d’Audouin d’AspreOo / Ajaccio 
 
La pose et le foncAonnement du câble n’ont aucun impact sur les sites Natura 2000 sous direcAve 
oiseaux. 
En effet, seul le câblier sera en posiAonnement au large de la plage durant 1 jour et prendra le large 
dès la pose sur la plage réalisée. 
Aucun impact sur les oiseaux. 
 
Au sujet des zones sous direcAve Habitats, faune et flore marine, ces éléments ont déjà été abordés 
dans les chapitres relaAfs aux peuplements benthiques et pélagiques 
Les sites ont été classés principalement pour les espèces protégées ou patrimoniales, que le tracé 
théorique du câble évite. 
 
 
Rela:on Corse – con:nent 
La présence d’un câble de télécommunicaAon addiAonnel renforcera la capacité de connecAvité de la 
Corse et correspond à un impact posiAf très important du présent dossier. 


